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Réunions futures du Comité des droits de l'homme 

Rapport du Secrétaire général 

1. A sa huitième session, tenue à Genève en octobre 1979, le Comité des droits 
de l'homme a examiné la question de ses réunions futuYes dans le contexte de la 
publicité à assurer aux activités qu'il exécute au titre du ï=-acte international 
relatif aux droits civils et politiques, et il a exprii'lé le voeu de tenir l'une de 
s'?:s prochaines sessions dans un pays en développement, si l'on pouvait faire en 
sorte qu'il n'en résulte pas de dépenses excessives pour le pays hôte. Le Comité 
a prié le Secrétaire général de porter cette question à 1' attention de 1 'Assemblée 
générale à l'occasion de l'examen de son rapport annuel par la Troisième Commission. 

2. A sa trente-~uatrième session, l'Assemblée gén0rale, par sa résolution 34/45 
du 23 novembre 1979, a pris note avec lv attention qu v il convenait de la recomman
dation du Comité des droits de l'howne concernant l'organisation de réunions 
futures du Comité dans des pays en développement et a prié le Secrétaire général 
d'étudier cette possibilité, en tenant compte de la recomma~dation du Comité, et 
de présenter à l'Asse!"lblée pénérale, lors de sa trente-cinquiè:Œle session, un 
rapport à ce sujet. 

3. Le présent rapport est soumis par le Secrétaire général conformément à la 
demande faite par l'Assemblée générale dans sa résolution 34/45. 

4. A ce propos, le Secrétaire général souhaite rappeler la disposition pertinente 
de la résolution 31/140 de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1976, par 
laquelle l'Assemblée a décidé que : 

11 
••• tout ore;ane de l'Or~anisation des Nations Unies pourra tenir ses 

sessions hors de son sièse dans le cas où un gouverneillent, en l'invitant à 
se réunir sur son territoire, aura acce:pté de prendre à se, charge, après 
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consultation avec le Secrétaire général quant à leur nature et à leur 
montant probable, les dépenses supplémentaires effectives qui en résulteront 
directement ou indirectement." 

5. A l'heure actuelle, la disposition susmentionnée de la résolution 31/140 
réglemente les mesures pouvant être prises par le Secrétaire général pour déterminer 
les dépenses supplémentaires effectives à la charge des gouvernements des pays 
qui inviteraient le Comité des droits de l'homme à se réunir sur leur territoire. 
La résolution n'établit pas de distinction entre les gouvernements des paye en 
développement et ceux des pays développés qui peuvent adresser de telles 
invitations au Comité. 

6. Le Secrétaire général considère que par la demande formulée dans sa 
résolution 34/45 l'Assemblée générale n'avait pas pour intention de proposer une 
quelconque dérogation à l'application des dispositions pertinentes de la 
résolution 31/140. 

1. Compte tenu des considérations qui précèdent, l'Assemblée générale jugera 
peut-être utile d'examiner la possibilité de créer un fonds d'affectation spéciale 
pour l'organisation des réunions du Comité des droits de l'homme dans des pays en 
développement et d'inviter les gouvernements des Etats parties au Pacte relatif 
aux droits civils et politiques à verser des contributions à ce fonds, dont les 
ressources seraient utilisées pour faire face aux dépenses supplémentaires 
effectives qu'entraînerait la tenue par le Comité de réunions dans des pays en 
développement. Si cette proposition est retenue, le Secrétaire général accepterait 
de superviser la gestion du Fonds d'affectation spéciale, et le Comité, en consul
tation avec le Secrétaire général et dans la limite des fonds disponibles, serait 
en mesure d'accepter les invitations que lui adresseraient des pays en développement 
de tenir des sessions sur leur territoire. 


